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Barème de la valeur vénale des terres agricoles
 à La Réunion

(valeurs indicatives basées sur les transactions constatées en 2015)
(ces valeurs sont des moyennes, reposant parfois sur un faible nombre de transactions)

Ce barème indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles et des prairies est publié
chaque année. Il s 'applique aux terres agricoles, parcelles ou exploitations, non bâties, destinées à

conserver, au moment de la transaction, leur vocation agricole.
Ce barème permet d'avoir une indication des prix hors taxes pratiqués lors des transactions dans

chacune des petites régions.
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Arrêté du 11 aout 2016  portant fixation du 
barème indicatif de la valeur vénale moyenne 
des terres agricoles en 2015
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Source : Safer-DAAF/SSP-Terres d'Europe-
SCAFR.


